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sphère des rapports de travail n'est donc pas notion plus 
univoque que la démocratïe politique. j\,foins que d'autres 
encore, nous ne saurions ignorer l'influence qu'exercent 
nécessairement sur l'analyse notre conception de la démo
cratie, nos espoirs souvent déçus, nos attentes aussi . Or, on 
aura perçu qu'à nos yeux, et à défaut de possible définition 
d'un authentique modèle, un droit d11 travail sera d'autant plus
démocratique qu'il assurera l'expression des travailleurs, dans les 
collectivités qt1'ils fortnent mais aussi co1n!l1e individt1s, et leur 
donnera de  réelles chances d e  peser sur les décisions concernant 
l'entreprise et l'organisation d e  ?a production. Autrement dit, que 
nous reléguions ou non au rang des utopies utiles l'avène
ment d'un socialisme à la fois authentique, démocratique et 
efficient, ce qui se produit en deçà de ce stade idéal - très 
en deçà même - ne nous laisse pas indifférents. Les modes 
d'agencement et de régulation juridiques des rapports du tra
vail peuvent incarner une tendance vers davantage de ce 
qu'évoque pour nous le terme même de « démocratie », 
ou compromettre, au contraire, semblable évolution. 

Il va de soi que, si le propos est d'abord de cerner l'évo
lution des formes et techniques juridiques, i l ne peut éviter 
d'aborder le pourquoi des transformations, ou au moins de 
repérer leurs enjeux. Or, quelles que soient les significa.tions 
des entreprises de démocratie industrielle ou économique 
- un contrôle plus sophistiqué du procès de travail, une 
restauration de la légitimité du pouvoir patronal, un aspect 
de l'échange politique entre Etat, patronat et syndicats 
ouvriers8 

- on conçoit sans peine que la présente crise
économique mondiale pèse sur ces entreprises ou entretienne 
quelque rapport avec elles. 

A la crise9
, on songera immédiatement à imputer l'essouf 

flement des essais de participation institutionnelle en vogue 
au début des années soixante-dix. Ils subiraient aujourd'hui 
le contrecoup d'un chômage croissant qui dispense la domi
nation de subtilités et déplace les priorités syndicales vers la 
défense de l'emploi. J\,fais de véritables interactions entre la 
crise et le droit de la démocratie industrielle peuvent être 
repérées. En France, par exemple, la conjoncture a été invo
quée en 1981-1982, pour promouvoir une plus grande 
démocratie économique : la démocratisation au secours de 
l'économie en crise. En France encore, mais aussi en Italie, 
en Espagne ou aux Etats-Unis, l'extension du champ ouvert 
à la négociation et la décentralisation des règles procurent 
une partie de cette « flexibilité » de l'emploi et la din1inution 
des coûts que le patronat réclame avec une universelle insis
tance pour cause d'âpreté de la concurrence et au nom de la 
lutte contre le sous-emploi10

• Pour autant, dans la majorité 
des pays industrialisés à économie de marché, l'Etat n'a pas 
cessé d'intervenir. l\lfais si l'Etat pèse sur les acteurs sociaux, 
lui-même est aussi, d'une certaine façon, objet de leur négo
ciation. Cette pratique de la négociation tripartite supplée 
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' 
fronts traditionnels de luttes et l'organisation des rapports 
de force qui en résultent, se trou,rent considérablement 
déplacés ( ... ) L'évolution de fond paraît désormais amorcée, 
qui fera de la connaissance économique, dans les grands éta
blissements comme dans les petits, le lieu d'une confrontation 
féconde pour les entreprises con1me pour les travailleurs et 
susceptible de déboucher sur un nouvel "esprit d'entre
prise" qui ne serait pas l'apanage d'une classe sociale. )>

Evaluation positive, qui confirme clairement Je sens de 
l'entreprise de démocratisation des relations du travail. 
Mais ce rapport parlementaire ne tient aucun compte de 
l'influence que peut exercer, sur la vigueur et l'ampleur de 
cette démocratie du quotidien, un chômage qui n'a pas reculé 
malgré les mesures initiales visant à favoriser un certain 
partage du travail à titre du « traitement social » de ce 
fléau. Il n'évoque pas davantage certaines retouches appor
tées, dans la période récente, à la  politique législative des 
toutes premières années du pouvoir de gauche, et pourtant 
peu congruentes à l'objectif de « réunification juridique de 
la collectivité de travail )> affirmé en 198 1.

En effet, même si ses mécanistnes institutionnels fonc
tionnent de manière satisfaisante ( ce qui appellera vérifi
cation sur une longue période), la croissance quasi perma
nente du chômage a pour résultat indiscutable de réduire 
la base sociale de cette fameuse « démocratie économique ». 
Ceux qui n'ont pas ou n'ont plus d'emploi bénéficient assez 
peu, on en conviendra, de ce supplément de citoyenneté : 
les aspects concrets de la démocratie industrielle projetée, 
c'est-à-dire les principaux dans une formule centrée sur 
l'entreprise, ne peuvent les concerner l 

11ais il y a plus, et il est frappant que diverses dispositions, 
parmi les principales qui ont pu être adoptées depuis 1981
pour tenter de contenir le chômage, contribuent à rejeter ou 
maintenir de nombreux travailleurs hors de ces nouveaux 
lieux de pratique démocratique et d'accomplissement ci,rique 
que sont censées constituer les entreprises. Jouent bien sûr 
en ce sens les« 1nesures d'âge» qui, sur la base d'une conven
tion conclue entre employeur et Etat (tel le contrat de soli
darité), incitent au déJ)art en pré-retraite ou au passage à 
temps partiel les salariés les plus âgés, afin de réduire le 
nombre de licenciements projetés ou de favoriser l'embauche 
de jeunes. L'analyse vaut également pour les travaux d'utilité 
collective (rue), formule de mise au travail de jeunes deman
deurs d'emploi largement financée par l'Etat, qui présente 
l'avantage de soustraire ses bénéficiaires au compte des 
chômeurs31

, de leur assurer un petit revenu d'activité, et de 
permettre l'exécution de travaux sans doute utiles dans le 
cadre de collectivités locales, de services publics ou d'asso
ciations, mais n'en fait en aucune façon des salariés jouissant 
de droits semblables à ceux dont le Code du travail entend 
faire la substance du supplément de citoyenneté. 
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ci.arion qualifiée d' « intégrative », parce qu'elle débouche 
sur des accords « donnant-donnant » dont les résultats les 
?lus tangibles correspondent à des attentes patronales ( en 
matière d'augmentation ou de détermination des salaires, et 
d'aménagement du temps de travail)33

• Les travailleurs, 
quant à eux, sont bien souvent conviés à se satisfaire, en 
contrepartie, d'une espérance de maintien de l'emploi. 

Le développement de cette pratique d'accords dérogeant 
aux modèles légaux - et bien au delà de ce qu'autorise 
actuellement le Code du travail - est aujourd'hui, au nom 
de la nécessaire diminution des coûts, le principal objectif 
du patronat. Faute d'avoir ouvert une brèche décisive en 
décembre 1984, en obtenant des confédérations syndicales la 
signature du « Protocole sur l'adaptation des conditions 
d'emploi » qui aurait constitué le plus remarquable exemple 
de négociation de la loi en même temps que d'accord de 
concessions, le Conseil national du Patronat français a 
choisi d'abandonner cette voie de la négociation nationale 
interprofessionnelle souhaitée par le gouvernement et inscrite 
dans une J'tJanière de tripartisme34

• II a préféré reporter ses 
espoirs sur le retour au pouvoir des partis de droite à l'occa
sion des élections législatives de mars 1986, sans dédaigner 
en attendant la politique du fait accompli35

•

« Rendre souplesse et mobilité aux entreprises » est l'un 
des objectifs qu'un document du CNPF d'octobre 1985 
assigne à la « nouvelle politique économique » qu'il appelle 
de ses vœux. Pour certains, cette politique passe par la 
iameuse « déréglementation » chère aux libéraux, qui ne 
peut désigner en notre matière qu'une substitution, aux 
normes en vigueur, de règles de droit étatique octroyant aux 
employeurs un large pouvoir de fixer et modifier unilatéra
lement la durée du travail, les horaires, les rémunérations et 
les affectations des salariés. Pour d'autres, elle suppose plutôt 
une contractualisation accrue des règles applicables dans les 
entreprises. C'est ainsi que le patronat moderniste propose 
d'introduire en droit français le « contrat collectif d'entre
prise », conçu comme l'instrument d'une « négociation de 
substitution», permettant la remise en cause de droits acquis 
générateurs de rigidités de gestion pour rendre aux- entre
prises « les armes de la compétitivité » seules capables de les 
amener à créer des emplois : conclu entre direction et manda
taires élus de l'ensemble des salariés (au lieu des organisations 
syndicales représentatives) et portant sur l'ensemble des 
conditions de travail et de rémunération, ce contrat pourrait 
dans une très large mesure déroger aux dispositions légales, 
réglementaires ou conventionnelles de branche36

• Semblable 
innovation ne pourrait bien entendu qu'amplifier le processus 
de diversification des normes et menacer la position institu
tionnelle des organisations syndicales authentiques, avec le 
risque tout à fait certain d'un éclatement du droit du travail. 
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